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La Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) représente, dans tous les
pays où elle est collectée, une part importante des recettes fis-
cales. C'est une taxe qualifiée de leader parce qu'elle s'ap-
plique dans un champ très large quant à la définition des opé-
rations imposables mais limité dans l'espace. La maîtrise des
règles de territorialité participe à une meilleure maîtrise de l'as-
siette fiscale et par conséquent à une optimisation des recettes
de la TVA.

Il y a lieu de rappeler que sur le plan fiscal, les problèmes
posés par la territorialité en matière de TVA sont dus parti-
culièrement au fait que cet impôt appréhende surtout l'opé-
ration économique et non l'individu. Il est donc indispensable,
en matière de TVA, de préciser pour chaque opération les
critères de son rattachement au territoire national ou selon le
cas, à l'espace communautaire dont ce dernier fait partie.

La territorialité se définit comme l'ensemble des territoires
d'un pays où s'applique la législation relative à la Taxe sur
la Valeur Ajoutée. Cette définition, même si elle laisse présa-
ger une meilleure applicabilité en matière de collecte de la

TVA, est sujette, dans son interprétation à des polémiques
entre l'administration fiscale et ses partenaires.

En effet, l'application des règles de territorialité permet de
préciser, à partir d'une opération normalement imposable à
la TVA, l'Etat en définitive sera le bénéficiaire de la taxe. Il
s'agit, en d'autres termes, de déterminer si une opération
taxable à la TVA, doit, compte tenu de sa localisation, être
soumise à la TVA dans tel ou tel pays ou au contraire y
échapper.

Les critères à retenir à cet égard sont différents selon qu'il
s'agit d'opération portant sur des biens (livraisons, acquisi-
tions) ou des prestations de services. Il importe d'abord de
définir la notion de territoires et ensuite  de préciser les
règles de localisation des opérations.

1. Définition des territoires
En vertu des dispositions de l'article 314 du Code Général

des Impôts (CGI) du Togo, la législation relative à la TVA
s'applique sur :

- le Togo continental
- les eaux territoriales
- le plateau continental
- la zone économique.

2.Localisation et qualification des opéra-
tions réalisées

En  règle générale, la TVA, impôt sur la
consommation, doit être perçue dans le pays où
les biens et services sont consommés ou utilisés.

2.1 Livraison de biens meubles corporels
La situation se résume dans le tableau sui-

vant:

2.2 Prestations de services
Les prestations de services sont en principe

imposables au Togo lorsque le prestataire de
services a au Togo le siège de son activité ou
un établissement stable à partir duquel le ser-
vice est rendu ou à défaut son domicile ou sa
résidence habituelle.

La territorialité de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA)
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Lorsqu'il sollicitait le suffrage des
togolais en Avril 2015, Faure
Gnassingbé a promis mettre son quin-
quennat sous le signe du social, de la
réduction de la pauvreté, etc, certains
togolais qui sont plutôt fatigué des dis-
cours n'avaient pas vendu en son
temps la peau de Faure Gnassingbé.
Aujourd'hui, soit plus de neuf mois
après sa réélection, que  retenir du
mandat social de Faure Gnassingbé.

A l'entame de son nouveau quin-
quennat, Faure Gnassingbé a sem-
blé avoir oublié ses promesses de
campagne au regard de la légère
augmentation des prix des produits
pétroliers sur l'ensemble du territoire
national. En son temps les critiques
avaient fusé de partout, qui pour
dénoncer la duplicité du Chef de
l'Etat, qui pour dénoncer une certai-
ne " escroquerie " du gouvernement

qui ne veut pas appliquer la vérité
des prix au moment où le prix du
baril a sérieusement baissé. Mais
comme le disent les sages, on n'app-
rend pas à celui qui mange le hari-
cot qu'il faut boire de l'eau. C'est
ainsi que grand visionnaire et ayant

à cœur les préoccupations de son
peuple, Faure Gnassingbé a com-
mencé lentement mais surement à
déployer sa stratégie pour une réus-
site de son mandat social

Les agents de l'administration
publique qui ont toujours grogné
pour voir leurs conditions de vie et
de travail s'améliorer viennent de
pousser un ouf de soulagement
après l'adoption par le conseil des
Ministres en fin d'année de la nou-
velle grille indiciaire.

Pendant la même période, le prix
des produits pétroliers qui constituait
une pomme de discorde entre le
gouvernement et l'ensemble des
consommateurs a été revu nettement
à la baisse.

Parmi les indicateurs de bien être
de part le monde on peut citer l'ac-
cès des populations à l'eau potable.
Cependant, malgré la volonté du
gouvernement togolais et particuliè-

rement le Chef de l'Etat de repous-
ser les frontières de la précarité et
de la misère, elles sont encore nom-
breuses ces populations de l'intérieur
du pays qui n'ont pas accès à l'eau,
source de vie. Alors, dans la logique
de son mandat social, Faure
Gnassingbé a lancé une croisade
pour la construction de forages sur
l'ensemble du territoire en vue de
doter nos populations de cette den-
rée très importante pour la vie qu'est
l'eau potable.

Depuis la semaine dernière, c'est
le Ministre de l'Hydraulique Ouro-
Koura Agadazi qui est à la manœu-
vre soit  pour réceptionner des fora-
ges déjà construits ou pour lancer
certains autres en voie de l'être.

L'eau c'est la vie, dit-on souvent et
pour Faure Gnassingbé et son gou-
vernement, il serait aberrant qu'en

ce 21ème siècle finissant, que des
populations partagent l'eau avec
des animaux.

Nous constatons donc qu’après
avoir passé son premier mandat à
pacifier le pays, à apprendre ou à
réapprendre aux Togolais le vivre
ensemble, Faure Gnassingbé a mis le
cap sur la modernisation des infras-
tructures routières et l'autonomisation
économique des femmes, aujourd'hui
le volet social lui permet de toucher
toutes les couches de notre pays sur-
tout celle la plus vulnérable afin d'é-
loigner de nos concitoyens les pro-
blèmes de misère ambiante.

Vivement que d'autres aspects du
social soient rapidement abordés
par le Chef de l'Etat pour le bonheur
de nos populations.

Kpélafia Biva

Moins d'un an après sa réélection :

Faure Gnassingbé amorce la phase concrète de son mandat social 

Le Président Faure Gnassingbé

Reçu dans une émission de grande
écoute sur une radio de la place, Jean
pierre Fabre a retracé le bilan de sa
participation à la présidentielle du 25
Avril 2015, il s'est prononcé sur l'attitu-
de de ses compagnons de lutte qui ont
appelé les togolais au boycott, il n'a pas
passé sous silence la question des réfor-
mes et enfin a donné son point de vue
sur le discours de fin d'année de Faure
Gnassingbé ainsi que les différentes
réalisations faites par le Président de la
République dans le domaine des infras-
tructures.

Au regard des propos tenus par
Fabre, on se rend compte qu'il voue
aux gémonies ceux qui ont lancé un
appel au boycott pour la présiden-
tielle. Il va loin jusqu'à les taxer de
rusés or, il est question dans le contex-
te actuel de parler de l'union de l'op-
position. Mais celui autour de qui doit
se faire cette union n'en finit pas de
regarder les autres de haut. Alors
pourra-t-il être ce rassembleur tant
voulu ? Nous vous proposons à ce
sujet, un article paru chez nos confrè-
res en ligne de " savoir news "

Jean Pierre Fabre, président de
l'Alliance Nationale pour le
Changement (ANC, principal parti de
l'opposition) a affirmé ce dimanche
ne pas regretter d'avoir pris part à la
présidentielle d'avril dernier, dénon-
çant les "ruses d'une certaineopposi-
tion".

Candidat du Combat pour
l'Alternance Politique (CAP 2015) --
regroupement de quelques partis de
l'opposition -- M.Fabreavait recueilli
35,19%  des suffrages contre
58,77% pour le président Faure
Gnassingbé.

M. Fabre n'a jamais reconnu sa

défaite dénonçant de "graves irrégu-
larités". Les différents observateurs

(nationaux et interna-
tionaux) déployés sur
le terrain ont jugé ce
scrutin "apaisé,
transparent et crédi-
ble".

La veille de ce
scrutin, l'opposition
était fortement divi-
sée, sur les réformes
politiques. Certains
leaders n'ont pas hési-
té à accuser M. Fabre
de "trahison" pour
avoir pris part à ces
élections sans les
réformes.

"Je ne regrette pas d'avoir partici-
pé à ce scrutin. Si c'est à refaire, je le

referai", a martelé M. Fabre sur radio
Nana Fm.

"Les populations étaient favora-
bles, c'est ça qui me réconforte. J'ai
sillonné le pays du nord, jusqu'à
Lomé", a-t-il souligné avant de lancer
: "Je ne laisserai jamais tomber la
lutte".

"Je suis un combattant. On ne va
jamais me faire accepter les ruses
d'une certaine opposition", a-t-il
poursuivi, dénonçant ceux qui sont de
"mauvaise foi", en appelant au "boy-
cott" de ces élections.

"Je n'accuse personne. Chacun est
libre de faire ce qu'il veut", a indiqué
le chef de file de l'opposition.

Ce dernier n'a pas passé sous
silence, le dernier message de vœux

du nouvel An du chef de l'Etat. Il l'a
fortement critiqué.

Réagissant par rapport aux
grands chantiers d'infrastructures rou-
tières, M. Fabre a déclaré : "C'est lui
qui doit faire les infrastructures. On
ne doit pas l'applaudir. Encore heu-
reux qu'il construit quelques routes, et
dont il se sent si fier".

Il a surtout invité le chef de l'Etat à
opérer les réformes : "Lorsque quel-
qu'un signe un accord pour faire les
réformes, il doit les faire".

"Vous devez faire les réformes et
les élections locales. Sinon, moi je vous
mets devant votre responsabilité", a-
t-il averti.

Source : savoirnews.net

Sur une radio de la place :
JEAN-PIERRE FABRE CONFIRME QU'IL NE POURRA JAMAIS

ÊTRE CE RASSEMBLEUR DONT L'OPPOSITION A BESOIN

Jean-Pierre Fabre, président de l’ANC

L'une de ces plus importantes décla-
rations sur le plateau de la Télévision
togolaise où il a été l'invité spécial, au-
delà de l'annonce des innovations
apportées à la catégorisation sociopro-
fessionnelle, est de mettre l'accent sur
la volonté du gouvernement de pro-
mouvoir le dialogue social afin d'éviter
que les positions ne soit tranchées au
point de conduire à des situations
déplorables en termes de pertes de
temps, manifestations publiques intem-
pestives créant de la frustration de part
et d'autre des protagonistes.

C'est tout à l'honneur du gouverne-
ment de garder une oreille attentive
pour les sollicitations des travailleurs
qui constituent un maillon important

dans la construction et le développe-
ment du pays.

La synergie des travailleurs du
Togo (STT) s'est aussi ravisée pour
reconnaitre que les droits réclamés
par les travailleurs doivent correspon-
dre à une prestation de qualité. Ce
qui a été très apprécié et mérite d'ê-
tre encouragé. En effet, les fonction-
naires de l'administration publique ne
sont pas irréprochables dans leurs
prestations. Plusieurs problèmes sont
dénoncés par les usagers. Il leur est
reproché le manque de délicatesse
dans l'accueil des administrés qui sou-
haitent un service, la corruption qui
laisse la voie à des discriminations
dans l'offre des servies publiques. Le
retard est sans nul doute l'un des plus

courants dysfonctionnements dont est
victime notre pays à travers les fonc-
tionnaires.

Il y a quelques mois, le statut géné-
ral de la fonction publique a été

adopté au grand contentement des
fonctionnaires. Même si pour certains
comme la STT le contenu de cette loi
n'est pas à la mesure de leurs atten-
tes, pour d'autres, l'effort du gouver-
nement est très encourageant et se
doit d'être poursuivi.

Le calme social qui règne actuelle-
ment suscite des interprétations ici et
là auprès des citoyens qui se deman-
dent si les responsables de la STT ont
été corrompus par les membres du
gouvernement ? Mais tout compte
fait, il faut indique que ce soit le gou-
vernement ou que ce soit les respon-
sables de la STT, la voie de la concer-
tation et de la négociation semble
être privilégiée.

Armand

Gilbert Bawara, réitère la volonté du gouver-
nement de promouvoir le dialogue social

Front social et priorités gouvernementales :

Gilbert Bawara, ministre de la Fonction publique 

Le ministre Agadazi a visité les écoliers de Tandjouaré

Inauguration d’un forage à Tandjouaré
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Les programmes de réformes et de
modernisation de la justice toujours
clamés ici et là par les autorités gou-
vernementales et celles judicaires,
semblent ne pas être à la hauteur des
défis. Plusieurs milliards des contribua-
bles et des fonds de soutien des parte-
naires sont pourtant investis dans ces
programmes. Et si l'on en croit les pro-
pos des responsables de ces program-
mes, il s'agit de rapprocher la justice
du justiciable, de professionnaliser les
activités des acteurs de la justice, et
de permettre aux citoyens de tout
niveau social d'avoir une garantie du
respect de leur droit à la justice.

Au regard de ces ambitions et
trois ans après le drame des incen-
dies criminelles de Lomé et de Kara,

si les victimes continuent d’appeler
le gouvernement à réagir pour une

indemnisation des victimes afin de
leur permettre de se relancer dans

leurs activités diverses et de pouvoir
payer leur créditeurs qui ne cessent
aussi, de leurs cotés, de leur mettre
de la pression, il faut remettre en
cause les résultats de ces différents
programmes mise en œuvre et
entourés d'artifices de réussite ici et
là.

Dans ce contexte difficile pour les
victimes qui sont de toute évidence
désespérés, certaines d'entre eux
décèdent et d'autres sont toujours
sous le coup du traumatisme, si le
gouvernement ne s'investit pas rapi-
dement pour soulager les souffran-
ces des pauvres populations, il est
clair que les organisations de défen-
ses des droits de l'homme considè-
rent que le gouvernement entretien
la violation des droits de l'homme,
en particulier le droit à la justice.
Une situation qui n'honore pas et ne
consolide pas les efforts d'instaura-
tion d'un Etat de droit.

Dans les prochains jours, le gou-
vernement se présentera devant le
Conseil des Droits de l'homme pour
son Examen Périodique Universel
(EPU) afin de faire valoir sa perfor-
mance en matière du respect des
droits de l'homme. Ce sujet, au jour
d'aujourd'hui, ne constitue pas un tri-

omphe dans la balance d'évalua-
tion.

Pourtant, les victimes ne tarissent
pas d'initiative pour se faire entend-
re. L'année dernière, c'est à travers
une conférence de presse que ces
dernières organisées en association
ont essayé d'attirer l'attention des
autorités gouvernementales.

Il faut encore souligner que les
instructions lancées par le parquet
n'ont pas toujours abouti. Les per-
sonnes inculpées sont toujours là et il
se passe comme un laxisme judiciai-
re.

Face à la léthargie judiciaire qui
prévaut actuellement, il est impor-
tant que les autorités gouvernemen-
tales prennent des actions courageu-
ses dans le sens de la lutte contre
l'impunité qui voudrait que les cou-
pables de ces crimes crapuleux
soient appréhendés et sanctionnés. Il
est souhaitable une consolidation du
droit à la justice en procédant à une
indemnisation des victimes pour les
soulager de leur profonde détresse.

En somme, que l'essentiel soit fait
pour le bonheur des victimes qui ne
sont aussi que nos frères et sœurs.

Armand

Où en est le gouvernement dans l'indemnisation des victimes ?

Le PM Komi Sélom Klassou La désolation sur les visages des commerçantes

Affaire des incendies des marchés de Lomé et de Kara :

Plusieurs tonnes de médicaments
contrefaits sont fréquemment inter-
ceptées au Togo mais le phénomène
ne se réduit pas. Contrairement, il
prend de l'ampleur au grand dam de
la population. Selon l'Organisation
Mondiale de la Santé (OMS), 30%
des médicaments circulant dans ces
pays seraient des faux. Mais pour
l'Ordre national des pharmaciens du
Togo ce chiffre tourne autour de 50 à
60%.

Les informations qui circulent ces
derniers jours pour dénoncer la qua-
lité de certains produits pharmaceu-
tiques ne cessent de créer de la
confusion et des inquiétudes au sein
de la population.

En effet, la santé constitue non
seulement la priorité de chaque per-
sonne physique, mais aussi son  droit
et il est capital que le gouvernement
assure une gestion très efficace des
médicaments importés et mis à la
disposition de la population pour
leur usage.

Plusieurs voix s'élèves pour
dénoncer les produits contrefaits,
cependant la question qui demeure
est de savoir comment ces produits
rentrent dans le pays ?

Cette question situe les uns et les
autres sur la responsabilité du gou-
vernement qui fait preuve parfois de
légèreté. Il soulève sa responsabilité
dans la mesure où les complices de
ces importations frauduleuses et irré-
gulières de ces produits contrefaits
ne sont pas toujours démasqués et
punis conformément à la loi.

C'est aussi le moment d'attirer
l'attention des citoyens pour ne pas
se laisser berner par ces vendeurs
illicites de produits médicaux qui
sont parfois la cause de multiples
problèmes d'aggravation de leurs
problèmes de santé.

Pour s'acheter un produit, il faut
bien se renseigner non seulement en
lisant les inscriptions sur le produit
notamment les dates et faire atten-
tion à prendre des produits qui sont

effectivement prescrits par les
médecins.

L'apport de la société
'CheckLabel' qui vient de mettre au
point un système d'authentification et
de traçabilité des produits pharma-

ceutiques est un atout
important à ne pas prendre
avec légèreté.

" Notre objectif est d'of-
frir au grand public et aux
fabricants de médicaments
un confort face aux rava-
ges de la contrefaçon
grâce à un service fiable
de validation d'authentifi-
cation permettant, en plus,
de traquer la localisation
des fraudes constatées ", a
expliqué Jérôme Masurel,
le fondateur de la société.

Rappelons-nous toujours
que notre santé ne vaut pas plus que
celle d'une autre personne et la
même attention doit être accordée à
tous.

Armand

De la nécessité pour le gouver-
nement d'assainir l'importation

des produits médicaux 

La santé des citoyens, une priorité :

LES VICTIMES RÉCLAMENT TOUJOURS JUSTICE

Environ deux millions de Togolais
vivent en Diaspora, dont une écrasante
majorité en Afrique. Ils sont 500.000 à
résider ailleurs dans le monde (Etats-
Unis, Cananda, Australie, Europe). La
France reste le principal pays de rési-
dence avec 10.000 ressortissants.

Cette Diaspora est active, dyna-
mique et contribue au développement
du Togo grâce à l'envoi de fonds -
438 millions de dollars en 2014.

Longtemps négligés, les Togolais
de l'extérieur font désormais l'objet
d'une attention particulière des auto-
rités et, notamment, du ministère des
Affaires étrangères.

C'est dans ce cadre que s'inscrit
'Réussites Diaspora', un événement
inédit. Du 11 au 16 janvier, il récom-
pense les talents des citoyens togolais
vivant à l'étranger. 200 participants
prennent part à cette première édi-
tion.

'Réussites Diaspora' entend rendre
hommage à nos compatriotes dont les
actions ont été remarquables dans les
secteurs de l'éducation, de la santé,
de l'économie, du business, des

médias & nouvelles technologies, des
sciences et de la recherche, du social
et de l'humanitaire, des arts, du
sport, notamment, explique Robert
Dussey, le chef de la diplomatie togo-
laise.

Un jury indépendant a sélectionné
7 lauréats qui représentent l'exem-
plarité dans leurs parcours profes-
sionnel.

Les vainqueurs de 'Réussites
Diaspora' ont été révélés lundi matin.

Sont consacrés cette année :
Le Pr Kodjo Agbossou, directeur

de l'école d'ingénierie de l'Université
Québec Trois-Rivières (UQTR),

Canada
Le Docteur Yves Vimegnon, spécia-

liste dans l'ingénierie de technologies
inter-fonctionnelles de données cli-
niques, Etats-Unis

Benjamin Agboli, premier et seul
producteur togolais de whisky à la
tête Willimo House Ltd., Ecosse,
Royaume Uni

Claude Grunitzky, co-fondateur du
groupe TRACE TV, rédacteur en chef
de TRUE (magazines), France, Etats-
Unis

L'Association 'Mi Le Novisi'. L'ONG
est active au Togo dans le secteur de
la santé, de la protection sociale, de

la culture et l'éducation. Elle est diri-
gée par Koffi Toulabo

Mablé Agbodan, fondatrice de
'Mille Couleurs Africa', un cabinet
d'architecture britannique qui, depuis
2015, est également installé à Lomé,
Royaume Uni

Le Dr. Tiatou Souho, chercheur en
sciences biomédicales spécialisé en
microbiologie, virologie et biologie
Moléculaire, Maroc

'En Europe, en Amérique, en Asie,
en Océanie et en Afrique, nombreux
sont des dizaines de milliers des
Togolais qui travaillent, qui innovent
et qui font briller le nom du Togo.
Malheureusement peu d'entre eux
sont connus de leurs compatriotes sur-
tout nous qui sommes restés ou vivons
au Togo. C'est pour corriger cette
méconnaissance que le président
Faure Gnassingbé et son gouverne-
ment ont décidé d'honorer les dignes
fils et filles de la terre de nos aïeux
pendant toute cette semaine', a
déclaré Robert Dussey en recevant les
lauréats.

Source : republicoftogo.com

L'hommage du Togo à la Diaspora 

La tabled’honneur lors de lacérémonie d’hommage

Prof Moustafa Mijiyawa, ministre de la Santé
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Le dernier grand lancement
a trait à un important axe de
215 km qui va de Banikoara-
Kérou et Péhunco-Djougou
pour un montant de 149
milliards de nos francs. Le
Bénin se veut un pays moderne,
plein de vie et le passage obli-
gé pour y parvenir se résume à
la construction des réseaux
routiers fiables qui répondent
aux normes requises. Le gou-
vernement béninois avec doc-
teur Thomas Yayi BONI ne se
donne aucun répit pour doter
le pays d'ouvrages qui assure-
ront la marche du pays vers
l'émergence.

Le partenaire technique qui
a su s'imposer par le sérieux,
notamment dans la réalisation
des ouvrages de qualité et le
respect scrupuleux de la feuille
de route à lui assignée est le
groupe EBOMAF. Ce géant des
BTP qui fait la fierté de la
sous-région est en train de tis-
ser sa toile par mérite.

Présent dans le Sud du pays
où il abat un formidable bou-
lot, le groupe du PDG
Mohamed BONKOUNGOU se
lance dans la conquête du
Nord Bénin. Cet important
marché est le fruit du bon com-
portement d'EBOMAF sur tous
les chantiers. Ainsi, comme une
fumée que le vent draine loin,
la force, la capacité
d'EBOMAF, traversent les fron-
tières.

Belle notoriété que le PDG
BONKOUNGOU et son staff

entendent renforcer sur la base
de mérite. L'ambiance lors du
lancement était celle des
grands jours.

Le gouvernement béninois et
les populations béninoises dans
une osmose ont salué l'artisan
de ce renouveau qu'est le pré-
sident Yayi BONI. Les ouvrages
qui poussent tels des champ-
ignons permettent déjà un gain
de temps et amoindrissent de
manière drastique les acci-
dents de route.

Le groupe EBOMAF a une
marque qui lui est propre et
qui suscite admiration et
respect. C'est celle d'être pré-
sent sur de nombreux sites avec
la même mobilisation de res-
sources humaines de qualité et
de matériels de dernière
génération.

L'important axe routier
Dassa-Savalo-Djougou est
confié à EBOMAF pour 155
milliards de francs CFA sans
oublier évidemment Tangbo-Zê
et Ouegbo-Toffo pour environ
30 milliards.

La maison est bonne et mon-
tre à suffisance que le groupe
EBOMAF s'affiche comme l'en-
treprise de l'intégration ouest
africaine. Burkina-Faso, Togo,
Bénin, Guinée Conakry, Côte
d'Ivoire…, et d'autres qui
attendent accueillir ce monstre
des BTP sur leur sol, face à
cette ferveur, l'on dira tout sim-
plement que l'excellence paie.

La Rédaction

Construction et réhabilitation du réseau routier au Bénin:

Le Groupe EBOMAF, le partenaire de choix de l'Etat béninois
334 MILLIARDS POUR RÉNOVER LE NORD DU PAYS   
Depuis la tenue de la table ronde à Paris entre le gouvernement

béninois et ses partenaires financiers, une nouvelle et soutenue dyna-
mique prévaut au pays du docteur Thomas Yayi BONI. Du Nord au Sud
et de l'Est à l'Ouest, le pays est en chantier. Il ne se passe pratiquement
pas  de trimestre au cours duquel, le président Boni en personne ne
lance les travaux de construction d'un axe routier.

Le Directeur technique d’EBOMAF, M. Arouna,(au micro) face au médias 

Des engins lourds du groupe EBOMAF déjà sur les lieux

Une des routes à aménager

Le cortège présidentiel arrivant sur le site du lancement

Le Président béninois, Dr Thomas Yayi Boni, se retirant après la cérémonie.



L’EVEIL DE LA NATION - N° 433 DU 12 JANVIER 20166

ACTUALITÉ

La culture, c'est ce qui reste
lorsqu'on a tout oublié et
effectivement, la culture est ce
ciment qui solidifie les rela-
tions entre les fils et filles
d'une même ethnie ou d'une
même localité d'origine.

A Tchaoudjo, pour cause
d'appartenance politique,
l'intolérance et les rancœurs
ont pris des proportions
inquiétantes et le seul facteur
qui vient mettre du bémol
dans les cœurs et rapprocher
les frères et sœurs tems entre
eux, est bel et bien la fête

traditionnelle Adossa Gadao.
Cette année encore, venus

des quatre coins du monde, ils
sont des milliers à avoir mis
sous éteignoir leur apparte-
nance politique pour être pré-
sents et ne pas se faire conter
les différentes étapes de la
fête Adossa-Gadao.

Vendredi 1er Janvier, c'est
devant un public compact de
fidèles de Mahomet que le
Mawloudou fête de la nais-
sance du Prophète a été célé-
bré.

Première série de manifes-
tations inscrites au program-
me de l'édition Adossa
Gadao de cette année,
Mawloud a servi de cadre
aux Oulémas pour prier pour

notre pays et ses dirigeants.
Ils n'ont pas oublié de rappe-
ler que l'Islam est une religion
de paix et d'amour du pro-
chain quelle que soit son obé-
dience religieuse.

Dans la matinée du 02
Janvier, un projet agricole a
été lancé dans un canton situé
aux encablures de Sokodé.
L'apothéose de la célébration
de Adossa Gadao de cette
année a connu la présence de
Guy Madjé Lorenzo Ministre
de la Communication, de la
formation civiquedes arts, de

la culture et des sports, repré-
sentant personnel du Chef de
l'Etat qui n'a pas manqué de
transmettre les salutations du
Président Faure à la
Population de Tchaoudjo.

C'est dans un stade comble,
noir de monde, une véritable
marée humaine que le
Ministre de la Communication
et de la Culture a prononcé
son allocution et a esquissé
quelques pas de danses
adossa, un long sabre à la
main.

Dans la soirée de ce 02
Janvier, les Toofans, artistes
internationaux de la chanson
ont tenu en haleine, par un
concert géant la population
de Sokodé et de ses environs.

La boucle sera bouclée
Dimanche 03 Janvier avec la
danse Kosso des femmes de
Tchaoudjo.

La mobilisation des fils et
filles de Tchaoudjo lors de la
fête Adossa Gadao du 02
Janvier dernier a été une
illustration des populations de
Tchaoudjo pour prouver aux
yeux du monde que ce qui est
important ce n'est ni  l'appar-
tenance à tel parti politique,
moins encore à un certains
groupuscule mais l'important
c'est bien sûr le développe-
ment de Tchaoudjo. Et comme
le Ministre Agadazi l'a tou-
jours voulu, cette volonté s'est
traduite par une certaine
union sacrée des fils et filles
Tem Kotocoli pour ensemble
penser audéveloppement de

la préfecture de Tchaoudjo.
Notons qu'un groupuscule

d'agités avait tenté de dis-
traire l'opinion en tentant
d'organiser  de façon solitaire
et cavalière la fête d'Adossa
malheureusement pour eux, la
population de Sokodé sait
très bien ou se trouve ses inté-
rêts et a donc boycotté avec
la manière les actions de ce
groupe de récalcitrants qui
ont manqué d'égard dans
leur démarche aux autorités
politique administratives et
religieuses de la Préfecture.

Vivement que des mesures
idoines soient prises pour
empêcher que de tels actes
de prospérer dans la préfec-
ture de Tchaoudjo à l'avenir.

La Rédaction

Tchaoudjo/Adossa- Gadao du 02 Janvier 2016 :
Une forte mobilisation qui traduit 

l'union sacrée des fils et filles autour
d'un idéal commun sans pareille

La Préfecture de Tchaoudjo a vibré le week-end du 02
Janvier dernier aux sons et aux couleurs de Gadao Adossa, la
fête traditionnelle de la localité qui depuis longtemps est deve-
nu facteur d'union entre les fils et fille de cette Préfecture.

Les officiels et cadres TEM....

Le ministre Guy Madjé Lorenzo lors de son allocution

Les valeureux fils TEM exhibant leurs couteaux
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L'ex attaquant des Spurs n'a tou-
jours pas trouvé de club à seulement
quelques jours de la fin du mercato
hivernal. Et pourtant, des bruits cou-
rent sur sa prochaine destination. A
trente deux ans, et avec le mental
costaud dont -il fait preuve, l'on peut
affirmer qu’Adébayor attend le bon
contrat, avant de poser ses valises
dans son futur club.

La semaine dernière, il a partici-
pé à un match de gala en présence
du ministre Guy Madjé Lorenzo, au
stade Omnisport de Lomé. Le capi-
taine des éperviers quoi qu'on dise,
présente une attitude sereine. Même
si les dirigeants du club Anglais
Crystal Palace, ont démenti il ya de
cela quelques jours, toutes négocia-
tions avec l'international togolais, les
expériences acquis durant plus de
dix années de carrière au haut
niveau jouent en sa faveur. Et cer-
tains analystes du football européen
estiment qu'Adébayor a les compé-
tences et la qualité nécessaire pour
rebondir dans tous club où il sera
transféré.

Le Mercato prend fin au plus tard
le 01 février et le capitaine des
éperviers attend surement un choix
sportif qui lui permettra de rester
dans une forme éblouissante pour
mieux poursuivre l'aventure avec la
sélection nationale.

D'autres joueurs, avant lui, notam-
ment l'ivoirien Didier Drogba,
avaient fait un choix financier en
optant autrefois pour la Chine avant
de revenir à Galatasaray en
Turquie. Conséquence, Drogba a eu

une baisse de régime en sélection
nationale avec les Eléphants, lors de
la Coupe d'Afrique des Nations
2013.

Le public sportif togolais étant
très patriotique, attend vivement
que, son joueur vedette trouve une
destination sûre et certaine avant la
fin du mercato hivernal. Adébayor
lui-même, n'a -il pas déclaré entre
temps qu'il ne rejoindrait pas le nid
des éperviers en étant sans club ?

Moudjib Falana

Sport /Football :

Adébayor dans l'attente du coup du mercato 

Au Togo, la loi est claire, les bruits et
nuisances ont des  effets préjudiciables
sur la santé publique. De nos jours, il est
fréquent d’observer aux seins des
locaux à usage d'habitation ou dans les
agglomérations, des situations qui obli-
gent les riverains à amener certaines
situations devant les tribunaux. Il est
donc plus que nécessaire pour les
populations de savoir qu'il existe bel et
bien des textes en vigueur qui, définis-
sent les droits et les devoirs relatifs à la
santé de la population au Togo.

Ce n'est plus un secret pour per-
sonne de nos jours, de constater des
contentieux entre propriétaire de
maison et responsables de lieux de
cultes (églises) dans les quartiers de
la capitale. La société togolaise, en
milieu urbain, étant caractérisée par
une conscience individuelle, lorsqu'on
assiste à des fermetures d'églises au
plein cœur des locaux d'habitations,
ou à la fermeture des débits de bois-
sons, il arrive à ce que les habitants
ou d'autres riverains portent des juge-
ments de valeurs sur les plaignants.
De toute évidence, le phénomène ne
surprend guère dans la mesure où la
promotion au droit communautaire
n'est pas tellement effective dans nos
sociétés.

A Avédji, quartier de la banlieue
nord-ouet de Lomé, l'on a entre temps
assisté à un bras de fer terrible entre
les responsables d'une église et pro-
priétaire d'une maison qui est juste
séparée par un mur avec le lieu de
culte en question. Les habitants de la
maison se sont toujours pleins des
bruits et nuisances qui caractérisent
leur quotidien. Ce lieu rassemble un
grand nombre de fideles et les bruits
lors des cultes d'adoration ont fini par
amener les occupants de la conces-
sion dont on parle à avoir raison.

La situation a été appréciée de
diverses manières dans le quartier.
Pour les uns, il faut en finir avec ce
lieu de culte qui a une capacité élé-
vée de production de bruits et de nui-
sances qui dérangent sérieusement

tout le voisinage. Pour d'autres per-
sonnes, le propriétaire de la maison
en allant dénoncer les responsables
d'églises devant les tribunaux compé-
tentes est allé trop loin.

Que dit la loi à ce sujet ?
Le code de la santé publique du

Togo, dans son chapitre relatif à la
protection sanitaire du cadre de vie,
et dans la section relative à la lutte
contre les bruits et nuisance, à son
article 26, stipule :

" Les bruits et nuisances portent
atteinte à la tranquillité et à la santé
de la population. Les ministres char-
gés de l'environnement, de la santé et

de l'administration territoriale, de la
décentralisation, et de la sécurité de
la protection civile détermine par
arrêté conjoint les mesures destinées
à prévenir et à réduire les effets pré-
judiciables liés au bruit et aux nuisan-
ces. "

De tous ce qui précède, tout est
bien clair, il s'agit des droits de la
population à jouir d'un cadre de vie
paisible, pouvoir donc se reposer
chez soi. Pour aller plus loin, la loi
prévaut des punitions si l'on note des
infractions à ses dispositions.

Moudjib Falana

Code de la santé publique de la République Togolaise :

LES BRUITS ET NUISANCES PORTENT ATTEINTE À LA
TRANQUILLITÉ ET À LA SANTÉ DE LA POPULATION

Lorsqu'on suit l'évolution de l'ac-
tualité internationale, l'on se retrouve
en face d'un dilemme. Celui là même
qui interpelle les acteurs à plus d'éveil
et d'alerte, d'autant plus que la cible
dans la majorité des cas, reste des
innocents. Il faut tout simplement dire
que les attentats terroristes ont trouvé
une raison d'exister, car des individus
les perpétuent au nom du même islam
qui condamne le meurtre au même
titre que d'autres maux qui minent la
société. Se dirige-t-on vers une récu-
pération de l'islam par les terroristes? 

L'islam est une religion qui comp-
te des millions de fideles de part le
monde. Mais triste est de constater
qu'une minorité utilise de nos jours
les moyens de terreur pour imposer
une idéologie très loin des vrais pré-
ceptes islamiques. Des organisations
terroristes au monde font des cam-
pagnes propagandistes pour recru-
ter ou enrôler dans leurs effectifs
des hommes et parfois des adoles-
cents. Que se soient Al Quaïda au
Maghreb islamique, Boko-Haram, ou
l'organisation de l'Etat islamique, ils
ont un dénominateur commun : la
terreur.

L'impression qui semble se déga-
ger est que la religion islamique est
devenue malheureusement un moyen

pour une minorité de frapper à tous
les coins du monde. Le territoire
français tous récemment, a été la
cible d'attaques terroristes, et
aujourd'hui des autorités religieuses,
notamment des imams ont pris cons-
cience du fait que c'est une poignée
de personnes à travers le monde et
qui se réclame, aussi de l'islam qui
tente d'utiliser cette religion pour
commettre ces forfaitures dénuées
de tout humanisme.

La prise de conscience des autori-
tés religieuses islamique en France,

s'explique par des initiatives qui
portent leurs fruits. Dans la ville de
Créteil, il a été organisé la semaine
dernière, une journée porte ouverte
dans les mosquées afin de montrer
aux habitants de la ville, en l'occur-
rence les non musulmans que, l'islam,
dont l'image est véhiculée à travers
un radicalisme fataliste, est en réali-
té une religion ouverte au monde
entier, qui prône des vertus comme
la tolérance, la paix, l'assistance le
partage et le vivre ensemble.

Il s'est agi pour les habitants de
Créteil de visiter les mosquées et de
bénéficier des explications sur l'or-
ganisation, l'administration des mos-
quées, et ce que doit être en princi-
pe le comportement du fidele musul-
man.

Il suffit juste d'entendre la réac-
tion des uns et des autres pour se
rendre compte qu'il peut avoir une
cohabitation pacifique entre les dif-
férentes religions au monde, et que
c'est l'assouvissement d'un pouvoir
aux prix de vies humaines qui
conduit des individus dépourvus
d'humanisme et de la crainte de
Dieu, à poser des actes dont ils ne
mesurent même pas la portée.

Lors de cette journée porte
ouverte dont nous faisons cas, ceux
pour qui, c'est la première fois de
mettre pieds dans une mosquée, ont
trouvé l'initiative très louable, d'au-
tant qu'elle a permis à la population
de rompre avec le sentiment de rejet
de l'autre et de méfiance entre les
communautés, qui s'impose à la
société française depuis les attaques
de Charlie hebdo, d'hyper Cacher,
etc.

Les imams dans l'hexagone
appellent les fidèles à mener des
combats d'idées pour ne pas laisser
une minorité prendre en otage l'is-
lam, qui est la religion de millions de
fideles dans le monde, d'être la
cible de personnes qui ont choisi
dorénavant de ne vivre que pour
perpétrer des attentats.

Moudjib Falana

Islamisme radical et menaces d'attentats :
SE DIRIGE-T-ON VERS UNE

RÉCUPÉRATION DE L'ISLAM
PAR LES TERRORISTES ?

Des adeptes de l’obscurantisme religieux

Adébayor Shéyi, ex-capitaine des Eperviers du Togo

A Zurich ce 11 janvier, devant un
parterre de stars du football mondial,
l'Argentin Lionel Messi s'est vu remet-
tre un cinquième Ballon d'Or. Le
joueur du FC Barcelone était en
concurrence avec le Portugais
Cristiano Ronaldo et le Brésilien
Neymar. En 2015, Lionel Messi avait
entre autres remporté la Ligue des
champions

Devancé ces deux dernières
années par son vieux rival Cristiano
Ronaldo, Lionel Messi a ravi un 5e
Ballon d'Or ce lundi 11 janvier sous
le regard du Camerounais Samuel
Eto'o. C'était la 9e année d'affilée
qu'il figurait parmi les trois finalistes
du Ballon d'Or. Du jamais vu. Il a
reçu son trophée des mains du
Brésilien Kaka.

Un quintuplé avec le Barça 
A 28 ans, " Leo ", déjà quadru-

ple lauréat et détenteur du record
des titres (2009, 2010, 2011,
2012), écrit une nouvelle page de
sa légende. La saison dernière il
s'est offert un quintuplé avec le
Barça (Ligue des champions,
championnat, coupe, Supercoupe

d'Europe, Mondial des clubs), tout
en faisant encore exploser quelques
compteurs sur le plan individuel.
Seule la Super d'Espagne lui a
échappé ! " C'est un moment très
particulier pour moi d'être revenu,
d'avoir encore un 

Ballon d'Or, après ces deux
années où Cristiano Ronaldo a
gagné successivement, a dit l'atta-
quant argentin du FC Barcelone.
C'est un Ballon d'Or qui représente
beaucoup plus que ce dont je rêvais
quand j'étais enfant ".

Lors de la finale de la Ligue des
champions face à la Juventus Turin,
Lionel Messi avait été impliqué sur
les trois buts (3-1). Il avait aussi ter-
miné l'épreuve comme meilleur
buteur à égalité avec le Portugais
Cristiano Ronaldo et le Brésilien

Neymar avec 10
réalisations et
aussi comme
meilleur passeur
(6 passes décisi-
ves). L'UEFA l'a
désigné comme le
meilleur joueur de
l'année, lui qui a

inscrit 53 buts tou-
tes compétitions confondues. Tour
cela à encore impressionné les
votants composés des capitaines et
des sélectionneurs des équipes
nationales ainsi qu'un collège de
journalistes. " Je suis très heureux.
C'est impressionnant pour moi de
remporter un cinquième Ballon d'Or.
Je ne me compare à personne et je
profite de ce qui m'arrive ", a lancé
Messi à l'issue de la cérémonie sur
l'Equipe 21.

Seul échec dans cette année
faste : la finale perdue avec
l'Argentine lors de la Copa America
contre le Chili, douze mois après la
défaite en Coupe du monde au
même stade de l'épreuve. Dans
cette compétition, il n'a inscrit qu'un
seul but.

Football /Ballon d’Or :

Et un cinquième pour l’Argentin Lionel Messi

Lionel Messi recevant son 5ème sacre des mains d’Issa Hayatou




